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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

Contrat de Génération :  
 

le SNCP ne génère pas de contrat 
 

 

Il n’aura fallu que deux réunions pour comprendre que la Chambre Patronale ne voulait pas 
s’engager sur les contrats de génération afin de ne pas donner l’obligation aux entreprises 
d’embaucher des jeunes de moins de 26 ans en CDI. 
 

Cette revendication, portée par FORCE OUVRIÈRE et suivie par les autres Organisations 
Syndicales, était primordiale et incontournable. 
 

Pour rappel, l’accord de branche ne sert aux entreprises que pour obtenir les aides de l’Etat, 
elles peuvent, en interne, négocier un accord d’entreprise ou établir un plan d’action pour ne 
pas être pénalisées. 
 

Pour ne pas donner tous les torts à la Chambre Patronale, il faut reconnaître que les 
entreprises, au vu des réponses données au questionnaire sur les besoins des uns et des 
autres en matière de contrats de génération, n’étaient pas intéressées par ceux-ci puisque 
seules 24 entreprises ont répondu sur les 113 interrogées et seulement 11 semblaient plus ou 
moins intéressées par un contrat de génération. 
 

Après ce triste diagnostic, la Chambre Patronale nous a fait part de son intention de ne 
pas prolonger les négociations. 
 

Par contre, la Chambre Patronale nous avait assuré de son intention de traiter d’un volet 
Pénibilité dans cet accord. 
 

Vu l’arrêt des négociations et l’annulation des réunions prévues, FORCE OUVRIÈRE et les autres 
Organisations Syndicales ont demandé le maintien des dates programmées afin de traiter 
le plus rapidement possible cet important dossier de la Pénibilité et éviter qu’il ne soit 
reporté aux calendes Grecques. 
 

Sur ce point, la Chambre Patronale a répondu favorablement à notre demande et maintenu la 
réunion du 21 Novembre 2013. 
 

En espérant qu’elle ait une réelle volonté d’aborder les deux volets : Prévention et surtout 
Réparation, mais ceci est une autre histoire. 


